
Ordonnance suppIementaire a l'Ordonnance relative 
aux Velocipedes. 

La Cour, en renonvelant les dispositions de 
l'Ordonnance provisoire relative aux velocipedes 
passee le 6 J uillet 1901, et l'enouvelee aux Chefs 
Plaids d'apres la Saint :\Iichel tenus le 6 Octobre 
1902, ouies les conclusions des 0 fficiers du Roi a 
Ol'uonne et ordonne. 

DetenHC de 

11 ,1 ~f d dd' d ')' 'd 1 cOllduirc est ue en. n e con Ull'e es ye OClpe es Sill' e Velocipedcs 

RI'iselame dn Havre de St. Pierre-Port, sur la peine B~~~:ll\mc du 

d ' d' 'd d T '1' ha\"rc dc nne amen e q Ul ne sera pas mom re e rOlS lvres St. PiCl'!'C-POI't 



1903. dix SOUS tournois et n'excedera pas quatorze livres 
tournois. 

Les amendes seront applicablp,s moitic ~l Sa ~lajcstc 
et moitie an dclateur. 




